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La séance est ouverte à 15 h 15. 

ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS DE LA CONFÉRENCE ET DES PRÉSIDENTS ET 
VICE-PRÉSIDENTS DU COMITÉ PLÉNIER, DU COMITÉ DE RÉDACTION ET DE LA 
COMMISSION DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS (point 6 de l�ordre du jour) (suite) 

1. Le PRÉSIDENT indique que trois autres candidatures − celles de l�Afrique du Sud, du 
Mali et du Mexique − ont été proposées pour les trois postes restants de vice-président de la 
Conférence. 

2. Les États parties susmentionnés sont élus Vice-Présidents de la Conférence. 

3. Le PRÉSIDENT constate que tous les membres du Bureau de la Conférence ont ainsi été 
élus. Il indique que deux candidatures ont été proposées, l�une pour le poste de vice-président du 
Comité plénier − celle de M. Mokgothu (Botswana) − et l�autre pour le poste de vice-président 
du Comité de rédaction − celle de M. Dalcero (Brésil). 

4. M. Mokgothu est élu Vice-Président du Comité plénier. 

5. M. Dalcero est élu Vice-Président du Comité de rédaction. 

EXAMEN DU FONCTIONNEMENT DE LA CONVENTION, CONFORMÉMENT À SON 
ARTICLE XII (point 10 de l�ordre du jour) (suite) 

a) DÉBAT GÉNÉRAL (suite) 

6. M. MACEDO (Mexique), M. SHOUKRY (Égypte) et le docteur RYAN (Organisation 
mondiale de la santé) font des déclarations. 

La séance est levée à 16 h 15. 
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